
 

CS – Vendeur-conseil en alimentation 



CS (ex MC) vendeur conseil en alimentation  

Durée de la formation :  1 an  

Nature de la formation :  Diplôme national ou diplôme d'État  

Niveau terminal d'études :  CAP ou équivalent + 1 an  

Type de formation :  CS (certification de spécialisation ex MC)  

Objectifs de la formation 

Le titulaire de ce certificat de spécialisation participe à la préparation, au conditionnement, à la 

mise en valeur et à la vente de produits alimentaires. Il joue également un rôle de conseil auprès 

de la clientèle. 

Il peut exercer son activité dans un commerce alimentaire de proximité sédentaire ou non 

sédentaire, ou dans un rayon de produits frais de la grande distribution. 

Accès à la formation 

L'accès en formation à la spécialité " Vendeur-conseil en alimentation " du certificat de 

spécialisation est ouvert aux candidats titulaires d'un CAP " équipier polyvalent du commerce ". 

Exemples de formations requises :  

• CAP équipier polyvalent du commerce  

Exemples de métiers 

 

Commerçant/e en alimentation  

https://www.onisep.fr/ressources/univers-formation/formations/lycees/cap-equipier-polyvalent-du-commerce
https://www.onisep.fr/ressources/univers-metier/metiers/commercant-commercante-en-alimentation
https://www.onisep.fr/ressources/univers-metier/metiers/commercant-commercante-en-alimentation

